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20% de la population dit être gênée par le bruit. 80% des nuisances sonores proviennent des 
infrastructures de transport terrestre (routes et voies ferrées).   
 
L’Etat a établi des cartographies du bruit sur les routes ou les chemins de fer dont le trafic est 
important (A9, A75, A750, RN9, RN 113…) et identifié les habitations, bâtiments 
d’enseignement et de soins impactés par un bruit excessif. 
 
Le PPBE de l’Etat propose des mesures visant à résorber ces « points noirs » du bruit afin de 
réduire les nuisances pour les populations concernées.  
 
Préalablement à son approbation préfectorale, le projet de PPBE est soumis à consultation du 
public pendant deux mois.  
 
Le mardi, 15 juin 2010, Mireille Jourget, directrice départementale des territoires et de la mer, 
aux côtés d’un représentant de la Préfecture, présentera ce projet de PPBE de l’Etat. 
 
L’exposition du projet de « PPBE » comportant les cartographies du bruit, l’identification des 
points noirs ainsi que le projet sera également présentée à cette occasion. 
 
 
Merci aux journalistes de signifier leur présence par mail auprès de 
magali.migeon@herault.gouv.fr 
 
 
*(La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault (DDTM 34) a été créée le 1er janvier 2010. Elle résulte de 
la fusion de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF), de la Direction Départementale de l’Equipement 
(DDE) (hors volet social du logement), de la Direction Départementale des Affaires Maritimes (DIDAM) et d’une partie des 
services de la Préfecture) 
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